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STATUTS DE L’ASSOCIATION 
— À jour des modifications déclarées au J.O. n° 33 du 15-08-1998 (suite à l’Assemblée générale du 

27 avril 1998). Historique des modifications depuis 1974 en page 4. — Août 1998. 
 
 
 
 
 

1. L’Association se dénomme : « Association Française Janusz KORCZAK ». Régie par la loi du 1er juillet 
1901 et le décret du 16 août 1901, elle a été fondée le 19 mars 1974 sous le titre « Les Amis du 
Docteur Janusz Korczak ». 

2. Le siège social de l’Association peut être transféré par une décision du Conseil d’Administration 
soumise à la ratification de la prochaine Assemblée Générale. 

OBJECTIFSOBJECTIFS  
3. L’Association est neutre du point de vue politique et confessionnel. Son action est universelle et n’est 

assujettie à aucune exclusive. Les objectifs de l’association comprennent notamment : 

3.1. Devoir de mémoire : 
L’Association agira en permanence pour que l’Histoire retienne l’œuvre et la valeur symbolique de la 
vie de J. Korczak et lui accorde la place qui lui revient dans la mémoire collective, et en particulier 
dans les programmes d’enseignement. 
L’Association agit en permanence afin de faire connaître la personne, les idées et l’histoire de Janusz 
Korczak. 
L’Association s’impose de recueillir, de conserver et de mettre à la disposition du public les écrits de 
J. Korczak, ainsi que les documents écrits, photographiques et audiovisuels relatifs à J. Korczak et à 
son activité, les témoignages, analyses, contributions, œuvres artistiques etc., en rapport avec 
Korczak et son action ; surtout — mais non exclusivement — ceux en langue française. 

3.2. Devoir d’information 
L’Association fait connaître l’œuvre littéraire pour adultes et pour enfants de l’écrivain J. Korczak 
auprès de tous les publics, et notamment des enfants de toutes origines. 

3.3. Devoir d’action 
L’Association poursuit l’action du Dr Korczak en œuvrant à la propagation et à l’actualisation des 
idées, notamment pédagogiques, du Dr Korczak, en collaboration avec tous les organismes et 
associations concernés par l’enfance, tant en France que dans les autres pays du monde. 
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MEMBRESMEMBRES  
4. L’Association se compose de personnes physiques et morales : 

• Membres actifs 
• Membres donateurs et bienfaiteurs 
• Membres élus au Comité d’honneur et au Comité scientifique 
• Institutions, associations, sociétés, tout organisme adhérant. 

 

4.1 Conditions 
Sont membres de l’Association à l’un de ces titres, les personnes physiques, sans aucune condition 
d’âge, et les personnes morales : 

 qui ont vu leur candidature agréée par le Conseil d’administration sur la recommandation de 
deux membres actifs qui lui apportent leur parrainage. 

 qui adhérent pleinement aux statuts de l’Association (et à son éventuel règlement intérieur) 
 et qui versent une cotisation annuelle dont le montant est fixé chaque année par le Conseil 

d’Administration. 
 

4.2 Cas particuliers 
Les étudiants travaillant sur l’œuvre de Korczak sont dispensés de l’obligation de parrainage. Pour 
faciliter leurs recherches, ils sont expressément invités à adhérer, avec un tarif réduit, pour 
bénéficier pleinement des contacts et des services de l’association. 
Les membres du Comité d’honneur et du Comité scientifique sont élus par délibération du Conseil 
d’administration soumise à la ratification de la prochaine Assemblée Générale. 
Le Comité d’honneur accueille des membres d’honneur et des « membres d’honneur de plein droit ». 
Sont élevées au rang de membre d’honneur de plein droit des personnes que l’association entend 
distinguer au double titre de leur implication personnelle et de l’importance de leurs contributions à 
la réalisation de ses objectifs (exemple des traducteurs/éditeurs de Korczak à compte d’auteur). 
Les membres donateurs ou bienfaiteurs : ce titre est réservé aux personnes versant régulièrement un 
don plus ou moins important en sus de leur cotisation annuelle. 
 
 

5. La qualité de membre se perd par la démission écrite, le décès, au bout de deux années sans 
versement de cotisation, ou encore pour motif grave par rapport à l’éthique « korczakienne » et à la 
renommée de l’Association. 

Dans ce dernier cas, l’intéressé aura été au préalable invité par lettre recommandée à s’expliquer 
devant le bureau. Il pourra éventuellement faire recours devant l’Assemblée générale, ce recours 
n’étant pas suspensif. 

RESSOURCESRESSOURCES  
6. Les ressources de l’Association se composent notamment de : 

– Cotisations des membres. 
– Subventions de l’État, des communautés locales ou d’autres personnes morales acceptées par 

le Conseil d’administration. 
– Dons manuels acceptés par le Conseil d’administration, et toute forme d’aide matérielle. 
– Recettes extraordinaires réalisées à l’occasion des fêtes et des manifestations diverses. 
– Exploitation des droits conférés par des tiers ou résultant de ses publications propres. 
– Rémunération des services rendus par l’Association à des tiers. 
– Bénévolat ou mise à disposition de personnels ou de compétences particulières. 
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CONSEIL D’ADMINISTRATIONCONSEIL D’ADMINISTRATION  
7. L’Association est administrée par un Conseil d’administration composé de dix à quatorze membres 

élus par l’Assemblée générale pour 4 ans. Il est renouvelé par moitié tous les deux ans. Ses membres 
sont rééligibles. 
• Pour entrer au Conseil d’administration, il faut être membre de l’Association et participer à 

ses activités, s’être fait connaître auprès des autres administrateurs et enfin adresser une 
lettre de candidature au président de l’Association, si possible dans un délai minimum de deux 
semaines avant la prochaine Assemblée générale. C’est le Bureau qui étudie les candidatures 
et les propose ensuite au vote, au cours de l’Assemblée générale annuelle. 

• Les réunions du Conseil sont ouvertes à tous les membres de l’association. Sur proposition du 
Bureau, le Conseil d’administration peut inviter des personnes morales ou physiques 
extérieures à l’Association à assister à ses séances. Le Conseil a en permanence la possibilité 
de coopter au titre de « chargé de mission » toute personne dont le rôle ou l’action pourrait être 
utile à son action. 

• En cas de vacance d’un administrateur, le Conseil peut pourvoir à son remplacement par 
cooptation, cette décision devant être ratifiée par la prochaine Assemblée générale. Les 
pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à la date d’expiration normale du poste 
remplacé. 

• Les membres du Conseil d’administration trop souvent absents sont considérés comme 
démissionnaires au moment des renouvellements partiels du Conseil, tous les deux ans, en 
Assemblée générale. 

 

8. Le Conseil d’administration se réunit sur convocation du président ou du Bureau, ou sur la demande 
de la moitié au moins de ses membres, aussi souvent que de besoin et au moins quatre fois par an. La 
présence de la moitié de ses membres plus un (dont au moins deux membres du Bureau) est 
nécessaire pour la validité de ses délibérations. Les votes par procuration ne sont pas admis. 

BUREAUBUREAU  
9. L’Association est dirigée dans sa vie quotidienne par un « Bureau » ou un « Collège directeur », élu 

chaque année par le Conseil d’administration parmi ses membres. 
Il est composé au minimum d’un président, d’un secrétaire général et d’un trésorier, auprès de 
chacun desquels peuvent être nommés des adjoints. 
Les membres du Bureau sont rééligibles. 
Le Conseil d’administration peut adjoindre au Bureau des conseillers techniques. Ceux-ci participent 
aux travaux du Bureau avec voix consultative. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALEASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
10. L’Assemblée générale ordinaire se compose de tous les membres de l’Association. Elle se réunit une 

fois par an, sur convocation du Conseil d’administration. 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’Association sont convoqués par le 
secrétaire général. L’ordre du jour est indiqué dans la convocation. 
Le président du Conseil d’administration préside la séance et présente le rapport moral. Le trésorier 
présente la situation financière et soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée générale. Il présente 
et fait approuver le budget prévisionnel. 
Le cas échéant, l’Assemblée générale procède à l’élection des membres du Conseil d’administration. 
Ne doivent être traitées lors de l’Assemblée générale que les questions inscrites à l’ordre du jour. 
 

11. En cas de besoin ou sur la demande de la moitié au moins des membres inscrits, le président 
convoque une Assemblée générale extraordinaire, selon les mêmes modalités que celles de l’article 10. 
 

12. Les décisions des Assemblées générales sont prises à la majorité simple des voix des membres 
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présents. Le quorum est atteint dès que le quart des membres inscrits est présent. Le droit de vote 
est réservé aux membres à jour de leur cotisation. Les votes par procuration sont admis, chaque 
présent pouvant représenter au maximum deux membres empêchés de participer. La procuration doit 
être écrite et signée par le membre représenté. 

RÈGLEMENT RÈGLEMENT INTÉRIEURINTÉRIEUR   
13. Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d’administration pour fixer les points de 

fonctionnement non prévus par les présents statuts. 

MODIFICATIONS DES STATUTSMODIFICATIONS DES STATUTS  
14. Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du Conseil d’administration ou du dixième 

au moins des membres de l’association. La proposition de modification doit être soumise au Bureau 
exécutif au moins six semaines avant la date de l’Assemblée générale. 

L’Assemblée générale doit se composer du quart au moins des membres inscrits. Si cette proportion 
n’est pas atteinte, l’Assemblée est convoquée à nouveau quinze jours plus tard. Lors de cette 
deuxième réunion, l’Assemblée peut délibérer valablement quel que soit le nombre de membres 
présents. Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des membres présents. 

DISSOLUTIONDISSOLUTION  
15. La dissolution de l’Association ne peut être prononcée que par une Assemblée générale, par les deux 

tiers au moins des membres présents et à condition qu’un quart au moins des membres inscrits soit 
présent ou représenté. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée est convoquée à nouveau 
quinze jours plus tard. Elle peut alors délibérer valablement quel que soit le nombre des présents. 

L’Assemblée générale nomme en même temps un ou plusieurs liquidateurs et l’actif, s’il y a lieu, est 
dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901. 
 
 

****** 
 
 

Relevé des modifications des statuts 
• L’Assemblée générale du 18 mai 1990 a procédé à une révision générale des statuts, modifiant no-

tamment le nom de l’Association, anciennement « Les Amis du Dr J. Korczak » (cf. article 1) et les 
objectifs (article 3), élargis au devoir de poursuivre l’action de Korczak. 

• L’Assemblée générale du 7 mars 1991 a modifié partiellement les articles 7 et 9 concernant le fonc-
tionnement du Conseil d’administration. 

• L’Assemblée générale du 27 avril 1998 a procédé à une mise à jour des articles 1,2,4,5,6,7,8,9 et 14, et 
modifié sensiblement l’article 4 (clarification des divers statuts de membres) et 7 (réduisant le 
nombre des administrateurs). 
 

Modifications des lieux d’accueil et déclarations au JOURNAL OFFICIEL 
• 19 mars 1974 : création au 27 rue Polonceau, 75018 Paris. — J.O. n° 80 du 2-04-1974, p. 3723 

• 24-02-1979 : transfert 10 rue St Sébastien, 75011 Paris (AG du 13-12-78). — J.O. n° 70 du 24-03-79, p. 2683 

• 24 août 1990 : modification du nom et des objectifs (AG du 18-05-1990). — J.O. n° 38 du 19-09-90, p. 2389 

• 15-02-94 : transfert 5 rue Sidi Brahim, 75012 Paris (AG du 18-12-1993). — J.O. du 9-03-94, p. 1098, n° 1859 

• Juillet 1997 : installation du secrétariat au 11 rue Durkheim, 75013 Paris (AG du 20-03-1997), 
dûment déclaré à la préfecture l’année suivante. — Récépissé du 18 août 1998. 

• Juillet 1998 : transfert du siège social 6 quai d’Orléans, 75004 Paris, au siège de la Société Historique 
et Littéraire polonaise qui abrite la Bibliothèque polonaise de Paris (Protocole d’accord entre la SHLP 
et l’AFJK voté par le Conseil d’administration de la SHLP le 6 mai 1998 et par l’Assemblée générale 
de l’Ass. Korczak le 27-04-98) — Pour raisons matérielles (faute de place), l’A.G. 98 a confirmé l’orga-
nisation séparée du secrétariat au 11 rue Durkheim, Paris 13e. — J.O. ° 33 du 15-08-98, art. N° 1645. 


